
LES HIVERNALES DE L’ADIAJ - Gestion de la crise suicidaire 
en milieu professionnel : de l’alerte à l’accompagnement 

des équipes

HIVGCS

Public Visé 

Managers de proximité et encadrants, Responsables RH, Référents 
QVCT / RPS / prévention, Membres de formations spécialisées 
(FSSCT) ou tout agent exposé à des situations de détresse 
psychologique.

Objectifs 
Identifier les signaux d’alerte et repérer une situation de crise suicidaire chez un agent

Adopter une posture et des comportements adaptés face à une menace suicidaire verbalisée

Connaître et activer les procédures et ressources internes et externes en cas de risque ou de passage à l’acte

Comprendre les enjeux spécifiques du suicide en lien avec le travail

Contribuer à la prise en charge et à l’accompagnement des collectifs de travail après un événement suicidaire

Pré Requis 

Aucun

Après l’effervescence de la fin d’année, les Hivernales de l’ADIAJ sont le moment idéal pour 
remettre à jour vos connaissances RH pour la Fonction Publique.
Les Hivernales de l'ADIAJ, c'est 5 classes virtuelles d'actualité sur une semaine

Durée : 1 semaine (du 9 au 13 février 2026)

Fréquence : 1 session par jour en visio de 3h30 (matin : 9h-12h30)

Tarif : Paiement des formations à l'unité ou grâce à 2 packs : un pack 3 et un pack 5 classes 
virtuelles par organisation  (pack activable pour un ou plusieurs agents)

Service en + : ouverture d’un forum de discussion créant une communauté apprenante autour 
des thématiques de la semaine

Parcours pédagogique
Généralités sur le suicide
- Idées reçues
- Epidémiologie

Prise en charge de la crise suicidaire :
- Repérage d'une crise
- Procédure à suivre
- Ressources disponibles dans la prise en charge (secours, Centre Médico-
Psychologique + présentation du 3114)

Suicide et travail :
- Statistiques
- Gestion administrative
- Enquête après suicide
- Prise en charge des collectifs de travail (suivi post-traumatique)

Méthodes et moyens pédagogiques

Apports théoriques structurés et accessibles

Quiz interactifs pour favoriser l’appropriation des connaissances

Supports vidéo pour illustrer des situations concrètes

Echanges collectifs et retours d’expérience

Pédagogie active favorisant la réflexion et la prise de recul 
professionnelle

Support pédagogique numérique remis aux participants, via PADLET

Encadrement assuré par l’ADIAJ Formation et/ou le formateur

Service en + : ouverture d’un forum de discussion créant une 
communauté apprenante.

Déroulement pédagogique et prérequis techniques de la visio-
conférence, à distance

Chaque stagiaire sera invité à rejoindre la salle d'attente, via un lien 
d'accès, un ID de réunion communiqué par mail, au minimum 5 

Objectifs pédagogiques
Identifier les signaux d’alerte et repérer une situation de crise 
suicidaire chez un agent
Adopter une posture et des comportements adaptés face à une 
menace suicidaire verbalisée
Connaître et activer les procédures et ressources internes et externes 
en cas de risque ou de passage à l’acte
Comprendre les enjeux spécifiques du suicide en lien avec le travail
Contribuer à la prise en charge et à l’accompagnement des collectifs 
de travail après un événement suicidaire

A distance - 
Synchrone
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minutes avant le début de la session pour permettre de paramétrer 
sereinement sa connexion

La salle digitale sera ouverte à l'heure fixe de la visio-conférence, et 
chaque stagiaire dans la salle d'attente y sera transféré

Chaque stagiaire reste maître de sa connexion visuelle (caméra) et 
sonore (son), pour permettre de suivre en toute autonomie et dans le 
respect de tous.

Matériel nécessaire : un ordinateur par stagiaire, une connexion 
internet, un navigateur compatible, une webcam et un micro.

L'équipe de l'ADIAJ est à votre disposition pour toute aide technique 
(01 53 39 14 14 ou inscription@adiaj.org)

Qualification Intervenant.e.s

Responsable d’un pôle prévention des risques professionnels en CDG

Chaque stagiaire est invité à émarger sur EasySign, grâce à un mail 
d'invitation. L’émargement est obligatoire. L'équipe de l'ADIAJ est à 
votre disposition pour toute aide technique (01 53 39 14 14 ou 
inscription@adiaj.org)
Modalités d’évaluation : Chaque stagiaire est invité par mail à 
compléter : 
- Avant la formation : un questionnaire de positionnement via 
EvalOne, afin que chacun puisse nous faire remonter ses attentes. 
- Après la formation : une Evaluation de la satisfaction des stagiaires 
via EvalOne.
Attestations de la formation : Certificat de réalisation à l'employeur et 
Attestation de fin de formation à l'apprenant.

Méthodes et modalités d'évaluation

ADIAJ Formation est en capacité d’accueillir ou réorienter toute personne en situation de handicap. Pour assurer un suivi optimal, merci de nous 
contacter.
Référent handicap : Volodia TOURTCHINE - 01 53 39 14 17 - volodia.tourtchine@adiaj.org

Modalités d'Accessibilité

Repérer les signaux d’alerte, réagir de manière appropriée face à une crise suicidaire et accompagner les collectifs de travail : une formation 
essentielle pour les managers et acteurs RH confrontés à la détresse psychologique au travail.

Jour0.5

Heures

Durée
3.50

  Tarifs (net de taxes)Effectif

De 3 à 50 Personnes Inter (Par personne) : 390.00  

Inter Adhérent (Par personne) : 360.00  

Contactez-nous !
Gaëlle DUCHER
Responsable Ingénierie Formation

Tél. : 0153391418
Mail : gaelle.ducher@adiaj.org
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